
 

 

Appel à candidatures Devenez membre de la Commission 
Communale des Impôts Directs (CCID) : Formulaire  

Je soussigné(e) : 

Nom : ............................................................................................................................  

Prénoms : …................................................................................................................... 

Adresse: ……….......................................................................................................................... 

Téléphone : ...................................................................................................  

E-mail : ............................................................................................................ 

 
Déclare : Souhaite présenter ma candidature pour siéger au sein de la Commission 
Communale des Impôts Directs. 
Je suis : 

• Propriétaire ou locataire d’une résidence à titre d’habitation permanente sur la 
commune : (Adresse de la résidence à titre d’habitation permanente) 
…………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………….. 

• Propriétaire d’une résidence secondaire située sur la commune : (Adresse de la 
résidence secondaire) : 
…………………………………………………………………………………….....................
................................................................................................................ 

Je suis assujetti(e) aux impositions directes locales suivantes : 
□ Taxe foncière (TF) ; 
□ Taxe d’habitation sur les résidences secondaires (TH) ; 
□ Cotisation foncière des entreprises (CFE) ; 
 

Je joints une copie de ma CNI ou Passeport et un justificatif de domicile. 
 

Fait à ............................................................., le ............................................... (Signature) 

 
 
 

Mentions légales relatives au traitement de vos données personnelles (RGPD) : Conformément au Règlement 

général sur la protection des données (RGPD), vos informations sont collectées dans le cadre de votre candidature 

à la Commission Communale des Impôts Directs. Elles seront utilisées uniquement à des fins administratives et ne 

seront communiquées qu’aux services compétents de la commune. Vous disposez d’un droit d’accès, de 

rectification, d’effacement, de limitation du traitement, ainsi que du droit de vous opposer à leur utilisation ou de 

demander leur portabilité. Pour exercer ces droits, vous pouvez vous adresser au service concerné de la mairie ou 

consulter le registre de la Commission nationale de l’informatique et des libertés (CNIL). 


